
Arrêté n° 2022-507/GNC du 2 mars 2022 portant application de
la délibération n° 194 du 30 novembre 2021 relative au registre
de l’agriculture et de la pêche de la Nouvelle-Calédonie

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 194 du 30 novembre 2021 relative au
registre de l’agriculture et de la pêche de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 129 du 11 février 2021 fixant le nombre
de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2021-59D/GNC du 22 juillet 2021
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur
de l'administration ;

Vu l'arrêté n° 2021-8440/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8442/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la prise de fonctions du président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2021-8776/GNC-Pr du 15 juillet 2021 constatant
la fin de fonctions de M. Samuel Hnepeune et la prise de
fonctions de M. Vaimu’a Muliava en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2021-8444/GNC-Pr constatant la prise de fonctions de
la vice-présidente du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le courrier de la chambre d’agriculture du 17 décembre 2021,

A r r ê t e :

Article 1er : En application de l’article 1er de la délibération
n° 194 du 30 novembre 2021 susvisé, le barème des moyens de
production est fixé comme suit :

En productions végétales, la conversion entre surface et
nombre de pieds est calculée sur la base de l’arrêté du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en vigueur fixant le
barème des calamités agricoles.

Article 2 : En application de l’article 2. I. de la délibération
n° 194 du 30 novembre 2021 susvisé, le montant de chiffres
d’affaires annuel par catégorie des exploitations agricoles,
aquacoles et forestières est fixé comme suit :

– agriculture professionnelle 1 (AP 1) : strictement supérieur à
dix millions de francs CFP ;

– agriculture professionnelle 2 (AP 2) : entre un et dix millions
de francs CFP ;

– agriculture traditionnelle familiale (ATF) : strictement
inférieur à un million de francs CFP.

Article 3 : En application de l’article 2. V. de la délibération
n° 194 du 30 novembre 2021 susvisé, les informations figurant au
registre pour chaque type de structure sont précisés en annexe 1.

Article 4 : En application de l’article 3 de la délibération n° 194
du 30 novembre 2021 susvisé, le montant de la cotisation
annuelle est fixé comme suit :

– agriculture professionnelle 1 (AP 1) : douze mille (12 000)
francs CFP ;

– agriculture professionnelle 2 (AP 2) : quatre mille (4 000)
francs CFP ;

– agriculture traditionnelle familiale (ATF) : mille (1 000)
francs CFP ;

– pêcheurs relevant des catégories 2.II. 1, 2 et 3 dont le chiffre
d’affaires annuel est strictement supérieur à dix (10)
millions de francs CFP : douze mille (12 000) francs CFP ;
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PRODUCTIONS ANIMALES 

 
1 vache mère 40 points 
1 bovin de plus de 12 mois à l’embouche 33 points 
1 vache laitière 100 points 
1 brebis ou chèvre allaitante 20 points 
1 biche 33 points 
1 cerf à l’embouche de plus de 6 mois 25 points 
1 chèvre laitière 40 points 
1 truie mère 100 points 
1 place de porc à l’engrais 33 points 
1 étalon agréé 
(à minima 8 saillies sur les 24 derniers mois)

200 points 

1 jument poulinière 
(1 poulain sur les 3 dernières années ou 
gestante avec production d’un certificat 
vétérinaire de gestation à 14 jours / mise à la 
saillie à minima 1 fois tous les 2 ans) 

100 points 

1 poule pondeuse 2 points 
1 place de poulets 2 points 
40 volailles d’un jour produites au cours des 
12 derniers mois 

1 point 

1 oie ou dinde ou canard 3 points 
1 pintade ou faisane ou perdrix 2 points 
1 caille 1 point 
1 couple de pigeons reproducteurs 5 points 
1 lapine mère 10 points 
1 place de lapin à l’engrais 2 points 
1 autruche 15 points 
1 ruche 20 points 
1 chien reproducteur mâle ou femelle inscrit 
de la race bouvier australien 

15 points 

1 ha de bassin aquacole en eau salée 500 points 
10 ares de bassin aquacole en eau douce 50 points 

 
PRODUCTIONS VEGETALES 

 
1 ha irrigué de céréales, d’oléagineux ou 
protéagineux 

200 points 

1 ha pluvial de céréales, d’oléagineux ou 
protéagineux 

20 points 

1 ha de cultures fourragères destinées à la 
vente 

100 points 

1 ha de pomme de terre 400 points 
1 are de tubercules tropicaux ou de cultures 
maraichères 

20 points 

1 are de culture hydroponique (maraichère, 
fruitière ou florale) 

50 points 

1 are de pépinière de plantes florales 
(densité minimum des pieds mère de 1 plant 
/m2) 

100 points 

1 are de pépinière de jeune plants maraicher, 
ornementales, aromatiques ou médicinales 
(densité minimum de 50 plants /m2, cycle de 

100 points 

2 mois max) 
1 are de pépinière de plants forestier, 
(densité minimum de 10 plants /m2, cycle de 
18 mois) 

100 points 

1 are de pépinière de plants fruitiers, 
(densité minimum de 10 plants /m2) 

100 points 

1 are de plant ornemental (densité minimum 
5 plants /m2, cycle de à 12 mois) 

100 points 

1 are de plant ornemental plein champs 
(densité minimum 1/2 plant /m2,) ; ou de 
gazon 

100 points 

1 are de vanille ou 22 plants 50 points 
1 are de poivrier 30 points 
25 ares de café sans ombrage 250 points 
25 ares de café sous ombrage 50 points 
25 ares irrigués de vergers ou cultures 
fruitières 

500 points 

25 ares non irrigués de vergers ou cultures 
fruitières 

250 points 

1 m3 de bois abattu au cours des 12 derniers 
mois 

7 points 

1 ha planté en pinus 80 points 
1 ha planté en santal 250 points 
1 ha planté en autres essences arboricoles 
non fruitières 

150 points 

1 kg d’huile de santal produit au cours des 
12 derniers mois 

10 points 

10 kg d’essence de niaoulis produits au 
cours des 12 derniers mois 

25 points 

1 tonne de coprah produit au cours des 12 
derniers mois 

67 points 

 
Autres productions « marginales » par 
tranche de 1 200 000 F de chiffre d’affaires 
annuel 
Le caractère marginal d’une production est 
déterminé par la commission d’arbitrage 
visée à l’article 6 de la délibération 194 du 
30 novembre 2021 

 
500 points 



– pêcheurs relevant des catégories 2.II. 1, 2 et 3 dont le chiffre
d’affaires annuel est compris entre un (1) et dix (10) millions
de francs CFP : quatre mille (4 000) francs CFP ;

– pêcheurs relevant des catégories 2.II. 1, 2 et 3 dont le chiffre
d’affaires annuel est strictement inférieur à un (1) million de
francs CFP : mille (1 000) francs CFP ;

– autre structure agricole (ASA) : douze mille (12 000) francs
CFP ;

– Organisation des pêches professionnelles (OPP) : douze
mille (12 000) francs CFP.

Ces frais sont recouvrés par la chambre d’agriculture et de la
pêche de la Nouvelle-Calédonie (CAPNC) chargée de la tenue du
registre de l’agriculture et de la pêche de la Nouvelle-Calédonie.

Article 5 : En application de l’article 4. I. de la délibération
n° 194 du 30 novembre 2021 susvisé, les modèles de dossier
d’inscription au registre en fonction du type de structure sont
précisés en annexe 2, 3 et 4.

Article 6 : En application de l’article 4. II. de la délibération
n° 194 du 30 novembre 2021 susvisé, le modèle de carte
d’inscription au registre en fonction du type de structure est
précisé en annexe 5.

Article 7 : Le représentant de la Nouvelle-Calédonie à la
commission d’arbitrage prévue par l’article 6 de la délibération
n° 194 du 30 novembre 2021 est le directeur des affaires
vétérinaires, alimentaires et rurales ou son représentant.

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

LOUIS MAPOU

En l’absence de M. Digoue
Le membre du gouvernement

chargé du budget, des finances, de la santé,
des politiques sanitaire et de la solidarité,

du suivi des comptes sociaux et du plan Do Kamo,
porte-parole,

YANNICK SLAMET
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                               ANNEXES à l’arrêté n° 2022-507/GNC du 2 mars 2022    
portant application de la délibération n° 194 du 30 novembre 2021  

relative au registre de l’agriculture et de la pêche de la Nouvelle-Calédonie 

 

ANNEXE 1 
 

Informations figurant au registre par type de structure 
 
Exploitations agricoles, aquacoles et forestières : 
 
Caractéristiques juridiques et dénomination   
Coordonnées 
Représentant(s) légal(aux) 
Catégorie et cotisation 
Les moyens de production 
 
 
Pêcheurs professionnels : 
 
Catégorie de pêche 
Caractéristiques juridiques et dénomination   
Coordonnées 
Représentant(s) légal(aux) 
Catégorie et cotisation 
Les moyens de pêche 
 
 
 
Autre structure agricole (ASA) / Organisation des pêches professionnelles (OPP) : 
 
Caractéristiques juridiques et dénomination   
Coordonnées 
Représentant légal 
Catégorie et cotisation 
Les spécificités : année de création, code APE, nombre d’adhérents et ressource humaine 
Zone d’influence  
Budget Annuel 
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ANNEXE 2 
 

Modèle de dossier d’inscription pour les exploitations agricoles, aquacoles et forestières 
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ANNEXE 3 
 

Modèle de dossier d’inscription pour les pêcheurs 
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ANNEXE 4 
 

Modèle de dossier d’inscription pour les autre structure agricole (ASA) et organisation des 
pêches professionnelles (OPP) 
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ANNEXE 5 
 

Modèle de carte d’inscription valable pour toutes les structures 
 

 
 ________
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